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Dror Etkes a créé et pris la direction du «Settlement Policy Judicial Advoca-
cy Project», le quatrième projet de Yesh Din visant à lutter sur le plan juri-

dique contre la politique d’implantation de colonies dans les territoires occupés. De
2002 à 2007, il a été directeur de l’Observatoire des Colonies de Shalom
Arshav. Reconnu comme le meilleur connaisseur des colonies israéliennes et de
leurs habitants, Dror Etkes est cité presque quoti-
diennement en Israël et dans les médias interna-
tionaux.
Il rencontre régulièrement des hommes politiques, des diplomates et des journa-
listes. En novembre 2003, il a été auditionné par la sous-commission du Sénat Améri-
cain pour les affaires du Proche-Orient et de l’Asie du Sud-Est sur l’état des colo-
nies et du processus de paix.
Né à Jérusalem, Dror Etkes a été élevé dans une famille religieuse moderne et a
suivi des études à la prestigieuse Himmelfard High School de Jérusalem. Après son

Yesh Din ... en hébreu «Il y a une loi!»
ou bien encore «La loi existe!»; phra-

se courte, simple et quasi impérative !
Tout un programme...
Yesh Din Volunteers for Human Rights
est une organisation* qui a pour but de
s’opposer aux violations des droits de
l’homme pratiquées par les autorités
israéliennes dans les territoires occupés
de Cisjordanie. Elle a été créée en mars
2005. 
Certains de ses membres avaient déjà tra-
vaillé dans le domaine de la défense des
droits de l’homme et d’autres les ont
rejoints sans expérience antérieure en la
matière. Son modèle organisationnel est
particulier en ce que, si sa direction et son
fonctionnement sont assurés par des béné-
voles, Yesh Din est également épaulée,
quasi quotidiennement, par des juristes,
des experts des droits de l’homme et  des
consultants en communication.

Son objectif est d’obtenir, sur le long
terme, une amélioration structurelle de la
situation des droits des Palestiniens dans
les territoires. Yesh Din rapporte de façon
précise, étayée et systématique, toutes les
infractions aux droits des Palestiniens en
les portant à la connaissance de l’opinion
publique afin qu’elle fasse pression sur les
organismes d’Etat pour y remédier.
Il existe un consensus parmi les membres
de Yesh Din: la politique de colonisation
qui se perpétue aujourd’hui encore, est au
cœur même de tout processus de paix,
quelle que soit sa nature, entre Israéliens
et Palestiniens. Cette politique, domma-
geable pour les deux sociétés, israélienne
et palestinienne, doit absolument changer.
En Cisjordanie, il existe actuellement 121

colonies et environ 100 avant-postes. 
En totalité pour certaines, en partie pour
d’autres, ces implantations sont
construites sur des terres privées palesti-
niennes : le gouvernement israélien lui-
même reconnaît que plus de 30% de leurs
terres appartiennent à des Palestiniens.
Cette statistique alarmante est le reflet
d’une violation flagrante du droit. Outre
les interdictions d’accès à leurs propres
terres, on empêche les Palestiniens d’ac-
céder aux terres d’Etat, officiellement  au
travers de mécanismes  neutres de planifi-
cation et d’allocation, mais en fait en
ayant recours à des tactiques basées sur la
violence et l’intimidation. 

La confrontation violente qui s’ensuit
entre Palestiniens et colons n’est pas seu-
lement due à la haine de colons extré-
mistes mais elle découle aussi d’une stra-
tégie de captation des terres en
Cisjordanie qui a pour but d’empêcher les
Palestiniens  d’y accéder. Il n’y a pas eu
de supervision officielle et de contrôle par
l’Etat des implantations, qu’il s’agisse de
leur construction ou de leur développe-
ment. Les autorités ferment souvent les
yeux sur les infractions et une culture
d’impunité se développe en même temps
que les colonies s’étendent. Des centaines

d’ordres de démolition ou d’arrêt de
constructions sont restés lettre morte.

Yesh Din  assure actuellement le suivi de
4 grands projets juridiques portant chacun
sur un domaine particulier du respect du
droit et de l’application de la loi  en
Cisjordanie. 

The Law Enforcement on Settler
Violence Project (Projet d’application de
la loi en regard de la violence des colons)
vise à mettre en place des mécanismes de
surveillance  de toutes les  instances israé-
liennes en charge de la protection des
civils palestiniens face aux attaques dont
ils sont l’objet tant de la part des colons
que de celle de citoyens israéliens. Alors
qu’Israël a pour obligation, en tant que
puissance occupante, d’assurer le bien
être et la sécurité des Palestiniens, Yesh
Din  ne peut que constater la négligence
qui prévaut souvent dans l’application de
la loi sur les actes de violence des colons
tant au niveau individuel qu’institution-
nel. 
Sur 299 plaintes déposées en 2005 et
2006, 92 ont fait l’objet d’un suivi appro-
fondi. 90% des plaintes ont été classées
sans suite. Ce fut le cas de 79% des
plaintes concernant des actes de violence.
A partir de cette veille, Yesh Din élabore
des propositions structurelles pour amé-
liorer le traitement des plaintes déposées
par les victimes. 

The Military Courts Project (Projet
concernant les Tribunaux militaires)
cherche à établir une veille sur le fonc-
tionnement de la justice militaire. Une
étude approfondie, la première du genre
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* Le Bureau de Yesh Din comprend
notamment:
- Shulamit Aloni, ancien ministre.
- Michaël Ben Yaïr ancien procureur

général de l’Etat d’Israël.
- Colonel Paul Kedar.
- Général Shlomo Lahat, ancien maire

de Tel-Aviv Yaffo.
- Général Shlomo Gazit.
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depuis plus de 15 ans, a été menée sur
quelque 800 procédures. 
Elle s’est notamment penchée sur le res-
pect des droits de la défense (connaissan-
ce des charges retenues, possibilité de
préparer efficacement la défense, bénéfice
de la présomption d’innocence, caractère
public du procès...), le mode de traitement
et de comparution des mineurs et d’autres
sujets encore. Il s’est agi également de
vérifier si l’application de la législation
sur la sécurité dans les territoires occupés
a été  conforme aux exigences du droit
international. 
Il faut savoir que plusieurs centaines de
milliers de Palestiniens ont comparu
devant la justice militaire depuis 1967,
150 000 environ rien que depuis 1990.
Près de 10 000 procédures sont engagées
chaque année et les détenus palestiniens
constituent la moitié de la population car-
cérale en Israël.
Ce rapport, qui inclut une longue réponse
de l’armée, a été publié en décembre
2007; il rend compte du suivi d’audiences
par les bénévoles de Yesh Din, des entre-
tiens avec des avocats et procureurs, de
l’analyse des données et documents four-
nis par les autorités militaires. Au final, il
révèle de graves défauts et de multiples
lacunes et défaillances. Sur la base de ce
travail exceptionnel et du suivi mis en
place, Yesh Din propose des recomman-
dations de  réforme de la législation et de
sa mise en œuvre.

The Investigations of Israeli Security
Personal Project (ISFP) (Projet sur  les
investigations sur le personnel de sécurité
israélien). De plus en plus ces dernières
années, des représentants des forces de
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l’ordre, militaires ou policiers, sont impli-
qués dans des infractions à l’encontre de
Palestiniens, violences pouvant parfois
entraîner la mort, vol ou pillage, destruc-
tion de biens. Les données recueillies
révèlent que fréquemment les enquêtes
n’aboutissent pas, les dossiers étant refer-
més sans qu’aucune inculpation ne soit
prononcée.
Le projet ISFP a pour objectif de remé-
dier à cette situation et que les auteurs de
ces infractions et délits soient comptables
de leurs actes dès lors qu’ils sont avérés.
Yesh Din va recueillir les témoignages et
accompagner les plaignants, les aider à
déposer plainte, effectuer  le suivi de la
procédure et s’assurer de la qualité de
l’instruction.
Les éléments recueillis seront utilisés
pour obtenir gain de cause et proposer des
améliorations structurelles du dispositif
d’enquête et d’instruction.

The Settlement Policy Judicial
Advocacy Project (Projet de plaidoyer
judiciaire contre la politique de colonisa-
tion) Le dernier projet enfin, le plus
récent, concerne les colonies. Il vise à uti-
liser le système juridique israélien pour
faire  significativement pression, au plan
légal et constitutionnel, s’agissant de la
politique de colonisation, pour obliger le
gouvernement  à prendre des mesures et à
démanteler les colonies et les avant-
postes ainsi que les parties du mur
construits illégalement en Cisjordanie. Un
autre aspect de ce projet concerne le suivi
et la communication sur les manquements
systématiques à l’application de la loi. Le
plus souvent quand les Palestiniens s’ap-
prochent des zones que les colons leur

interdisent, ils font face à des colons
armés. Ces derniers affichent la couleur
de leur action contre Tsahal et l’Etat
d’Israël : leur campagne consiste, afin de
combattre les tentatives du gouvernement
de démanteler les avant-postes, à faire des
exactions sur les villages palestiniens voi-
sins.

Le but de ces quatre projets est d’amélio-
rer la situation des droits de l’homme en
Cisjordanie et d’en empêcher les viola-
tions. Parce que les Palestiniens en sont
les cibles privilégiées, ils doivent  à titre
personnel bénéficier de l’appui des forces
de sécurité israéliennes. Trop d’infrac-
tions sont commises quotidiennement au
prétexte fallacieux  « de la sécurité » et ce,
dans l’ignorance si ce n’est l’indifférence
du public israélien. Bafouer la loi est au
détriment de la victime mais aussi de la
société qui le tolère. Yesh Din agit pour
améliorer les conditions de vie des
Palestiniens en Cisjordanie et promouvoir
une culture de la responsabilité de  ses
actes. En cela Yesh Din œuvre au profit de
la société israélienne en préservant son
image et sa nature de démocratie qui pra-
tique le respect de la loi et assure une
bonne gouvernance.
Accepter aujourd’hui le délitement de ces
valeurs à l’encontre des Palestiniens... et
celui-ci s’exercera demain, voire même
avant, au détriment des Israéliens et de
leur société.

service militaire, il voyage, avant de retourner en Israël en 1996. Il termine actuellement une maî-
trise d’histoire à l’Université Hébraïque de Jérusalem.
Dans son entretien avec David Chemla (cf. «Bâtisseurs de paix» éd Liana Levi,
2005), Dror fait part de son désarroi devant la politique de colonisation israélienne et exprime sa
conviction profonde sur le fait que, sans décolonisation, il ne peut y avoir de paix. 
«(...) La réflexion autour de la colonisation et de l’avenir de l’Etat d’Israël fait partie d’un débat
beaucoup plus profond qui concerne le type d’Etat dans lequel nous voulons vivre ainsi que no-
tre identité de Juifs israéliens (...) Israël perd son droit d’exister comme Etat national juif s’il ne
reconnaît pas le droit collectif des Palestiniens sur une partie de ce pays. C’est pour moi une
condition obligatoire. Plus les colons construisent, plus ils nous éloignent de la solution du con-
flit dans le cadre de deux Etats distincts. Déjà une très petite minorité d’Israéliens n’y croit plus
(...)». Depuis cet entretien, nul doute que cette minorité n’ait progressé. Dror n’a pas baissé les
bras pour autant et il est engagé aujourd’hui dans une nouvelle action qui prolonge sa militan-
ce antérieure.
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S h a l o m  A r s h a v
rer le suivi des implantations en
Cisjordanie et nous allons agir intensé-
ment pour dévoiler les plans de construc-
tion et informer sur le lancement de cha-
cune. Le second rôle de Shalom Arshav est
de créer une pression israélienne sur le
gouvernement, de manifester et de protest-
er par tous les moyens contre les plans de
développement des implantations. Je suis
persuadé que la pression interne à Israël,
ainsi que la pression internationale, con-
tribueront à empêcher la réalisation de cer-
tains des plans que les «colons» souhaitent
réaliser.

Dans le contexte actuel, alors que les
avancées du processus de Paix
apparaissent fort limitées à cours
terme, il semblerait important de con-
solider et d’étendre les contacts exis-
tant entre Israéliens et Palestiniens.
Quels sont les projets de Shalom
Arshav en la matière?

Les élections en Israël et l’offensive à
Gaza ont provoqué chez les Palestiniens
une profonde déception envers la société
israélienne et le camp de la paix. A con-
trario, la montée du Hamas à Gaza et sa
victoire aux élections du Parlement pales-
tinien, ainsi que les tirs de qassam ont pro-
fondément affaibli le camp de la paix
israélien. Aujourd’hui plus que jamais, les
deux camps doivent démontrer, à eux-
mêmes et à leur peuple, qu’il existe bien
un partenaire et qu’ensemble, il est possi-
ble de combattre les extrémistes. C’est un
défi qui n’est pas facile mais qui est indis-
pensable. Les liens avec les organisations
de paix palestiniennes peuvent aider à
dépasser la période difficile qui s’annonce,
et démontrer qu’il existe une alternative
équilibrée. Nous avons l’intention de ren-
forcer nos efforts pour développer des
actions communes et coordonner nos
forces contre les extrémistes dans le
champ politique, tant du côté israélien que
palestinien.

appelant au cessez-le-feu dès le premier
jour, tout en se refusant à qualifier le gou-
vernement de criminel de guerre. L’appel
visant à mettre un terme à la violence était
juste et venait au bon moment. Il
témoignait d’une opinion publique israéli-
enne responsable, croyant en la paix et au
droit de l’Etat à défendre ses citoyens.

Compte tenu des orientations du
nouveau gouvernement, vous atten-
dez-vous à une intensification des
implantations ? Si tel était le cas, que
pensez-vous entreprendre?

Le nouveau gouvernement israélien est
l’un des plus extrémistes qu’Israël ait
jamais connu. Au sein de ce gouverne-
ment, il y a une représentation importante
des «colons», qui ont une influence dans
la quasi-totalité des partis qui forment la
coalition actuelle. C’est pourquoi on peut
s’attendre à ce qu’ils fassent pression sur
le chef du gouvernement et ses ministres
pour «dégeler» des appels d’offres à con-
struire dans les implantations et lancer de
nouveaux programmes de construction. 
Néanmoins, l’opinion publique n’est pas
favorable à ce gouvernement et
Netanyahou devra démontrer à chaque
instant qu’il n’est pas le leader d’extrême
droite que l’on voit en lui en Israël et dans
le monde. La pression américaine con-
tribuera également à empêcher la réalisa-
tion de certains projets des «colons»,

visant à
développer les
cons t ruc t ions
dans les terri-
toires. 
Shalom Arshav

a un double rôle à jouer face au gouverne-
ment. Le premier consiste à révéler au
grand jour tous les engagements qu’il a
pris à l’égard des «colons» et de montrer
au public, en Israël et dans le monde, ce
qu’est vraiment la politique israélienne
dans les territoires. Dans cette perspective,
nous renforçons l’équipe chargée d’assu-

Yariv Oppenheimer,
Secrétaire Général de
Shalom Arshav.

La guerre de 
Gaza est terminée.

Rétrospectivement,
pensez-vous que

Shalom Arshav ait eu les bonnes
positions... au bon moment? Cette
guerre laisse-t-elle des traces au sein
du Mouvement ?

La guerre de Gaza est une question très
problématique pour le camp de la paix dans
son ensemble. Le prétexte invoqué par le
Gouvernement était que le Hamas est une
organisation terroriste qui refusait des
pourparlers et le renouvellement de la
trêve, et que des dizaines de missiles en
provenance de Gaza continuaint de tomber
sur les agglomérations situées en territoire
souverain de l’Etat d’Israël. Afin de mettre
un terme à cette situation insupportable,
Israël était obligé, faute d’autre choix,
d’engager une opération militaire. Il était
d’autant plus difficile de s’opposer à cette
argumentation que le Hamas avait refusé
de cesser ses tirs. Il était alors impossible
d’entériner cette réalité. 
Cependant, même si l’offensive israélienne
a permis le retour au calme pendant un
moment, il est clair que le Hamas s’est ren-
forcé et que la position internationale
d’Israël a été gravement endommagée. De
plus, le camp de la paix, tant du côté
israélien que pales-
tinien, a été fortement
ébranlé et il est diffi-
cile de reconstruire la
confiance et ce, d’au-
tant plus que les récits
et témoignages concernant la mort d’inno-
cents continuent à ébranler le monde. Le
sentiment est que même s’il était justifié
d’engager une opération militaire, la force
utilisée par Israël était disproportionnée et
exagérée. 
Je suis convaincu que Shalom Arshav a
pris à l’époque une position correcte, en
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